
Les terrains de football et installations sportives utilisés pour le déroulement des compétitions officielles sont ainsi classés en six niveaux :
- Niveau 1 : Installations minimales utilisées pour les championnats professionnels de L1 –L2.
- Niveau 2 : Installations minimales utilisées pour le championnat National.
- Niveau 3 : Installations minimales utilisées pour le CFA et CFA2 (championnat de France amateur 1 et 2).
- Niveau 4 : Installations minimales utilisées en Division Honneur senior masculin des Ligues régionales.
- Niveau 5 : Installations minimales utilisées pour les championnats nationaux féminins, nationaux jeunes et Foot Entreprise et en compétitions régionales
(à l’exception de la Division Honneur senior masculine) et de Districts (pour le niveau de compétition le plus élevé).
- Niveau 6 : Installations minimales utilisées dans les autres compétitions.


